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TILIATILIA

no 26 dl-c, designlab-constructions SA

Genève / Suisse

Responsable(s) du projet :

José Antonio Ramos

Thierry Decosterd

Collaborateur-trices(s) :

Shanice Aka Adjo

Antonio Clemente
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WALL-EWALL-E

no 27 Bessard & Mocan architectes Sàrl

Renens / Suisse

Responsable(s) du projet :

Lara Bessard

Alexandre Mocan

Collaborateur-trices(s) :

--

431.0

43
2.0

43
3.

0

43
4.

0

43
5.

0

43
6.

0

4 3
7 .

0

43
7.0

438.0

43
8.

0

43
9.

0

Ecole

UAP
Sport

Rythmique

VD2

Aire tout temps

Préau

C
o
u
vert  vég

éta
li sé

Toiture végétalisée

Panneaux solaires

Puit de lumière

V
él

o
s

Bus

438.0

438.0

431.0

430.0

448.5

M
o
to

s

Noyau béton

Plantes grimpantes à feuilliage persistant

Arbres

Colline prairie

Panneaux solaires

Toiture végétalisée

Prairie

Couvert végétalisation extensive

Grilles - gazon

Tartan

Asphalte

Asphalte pérméable

Fosse de stockholm

Fosse inondable

Visiteurs

Place PMR

Accès période scolaire

Vélos / trottinettes

Accès hors période scolaire

Accès TIM

Accès mobilité douce

Motos

Bus scolaire / livraison

Places école

Places dépose-minute

BUS

Classes Primaires

UAP

Infrastructure sportive

Economat et techniques



137

Chape ciment 80 mm
Isolation au bruit d'impacte 40 mm



138

HarmonieHarmonie

no 29 drstudio

Morges / Suisse

Responsable(s) du projet :

Daniela Rochat

Collaborateur-trices(s) :

--
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Limite des constructions selon

PQ Aux Noutes (1953) rouge

et plan d'alignement RC180

(1915+1952) jaune
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1

5

2

3

4

Espace public

Infrastructure Scolaire

Espace collec

Espace priva

Infrastructure Spor

Cet espace est un lieu de rencontre. Il englobe la place devant la salle

de sport, le parking pour les voitures, le sta n

et les deux-roues, tout en reliant l'entrée principale aux préaux

couverts. Il présente un caractère paysager avec des revêtements

végétalisés et minéraux. Trois arbres y seront plantés.

L'infrastructure scolaire abrite le programme scolaire, comprenant 12

salles de classe, une salle ACT/ACM, des espaces de circula , des

bureaux, une salle des maîtres, l'UAP et des locaux de service. C'est

un bâ : rez-de-chaussée inférieur, rez-de-

chaussée supérieur et trois étages. Les salles de classe sont situées

aux étages et sont orientées vers le chemin des Noutes, la par

calme du site.

L'infrastructure spor l 15/26

mètres, une salle de rythmique et mul , des ves ,

des locaux pour le matériel et les équipements. La salle de sport est

placée à proximité de l'axe rou , la Route des Alpes. Elle sert de

barrière acous

site, dans les espaces collec .

Cet espace est dédié aux ac

u . Il est situé entre l'infrastructure spor

scolaire, faisant par

rassemblements. Il présente un revêtement de sol synthé

minéral, de préférence drainant.

Cet espace est prévu pour les u 'infrastructure scolaire.

Situé au sud de la parcelle, il est conçu pour les écoliers et l'UAP. Il

est composé de trois zones dis , chacune ayant un caractère

di : une terrasse végétalisée avec un coin potager, un espace

ludique et de jeux, ainsi qu'un espace vert avec pelouse et .

a b

c d

e f

place d'entrée au site parc

parking voiture espace vert

espace ludique terrasse végétalisée

A. Implanta

Le projet prévoit une organisa m l

deux par :

∑ Le programme scolaire : les salles de classe, la salle

ACT/ACM, les espaces pour les maîtres, l'UAP et les locaux

techniques sont situés dans la par l .

∑ L'infrastructure spor : la salle de gymnas , la salle

de rythmique et leurs locaux annexes sont aménagés à l'Ouest

du site.

Les diverses caractéris . Les

installa s  i 'axe rou , la Rue des

Alpes. Le bâ s s  i

du chemin des Noutes.

La rue des Alpes est un axe important, c’est une route communale qui fait

par r

d’aggloméra (PALM). C’est une route d’approvisionnement (convois

excep n ) de type III. En 2021, la charge de tra

s'élevait à 32 000 véhicules par semaine, tandis qu'en 2023 pour des

raisons diverses la charge a augmenté de 20 %. Le secteur tangent à cet

axe est plus exposé au bruit que l'arrière de la parcelle.

Le chemin de Noutes est une voie privée. La circula 'e

unique (nord → sud) et dessert exclusivement les habita

l'est de l'école existante. Il permet l'accès motorisé au site scolaire tout en

restant un axe bien plus calme et sécurisé.

Le bâ

exposée au bruit et plus calme. Ce secteur o

abrités, un terrain pra

éduca , le tout dans une ambiance silencieuse et ensoleillée.

B. Organisa

L’infrastructure spor : rez-de-chaussée

inferieur et rez-de-chaussée supérieur.

Le rez-de-chaussée inférieur abrite la salle de rythmique, le local pour les

équipements intérieurs / sociétés, les locaux pour le matériel, les

ves . Le rez-de-chaussée supérieur est réservé

exclusivement à la salle d'évolu / gymnas , avec une hauteur de 7

mètres.

Le programme scolaire est organisé dans un bâ : rez-

de-chaussée inférieur, rez-de-chaussée supérieur, premier, deuxième et

troisième étage. Le rez-de-chaussée inférieur accueille la structure

parascolaire (UAP) ainsi que les locaux de service. Au rez-de-chaussée

supérieur, on trouve la salle des maîtres, la salle de séances et des

bureaux. Les salles de classe, les espaces de circula l

sont situées aux étages supérieurs.

C. Paysage et aménagement extérieur

Au cœur du site scolaire, le projet prévoit l'emplacement d'une aire tout

temps. Celle-ci est située entre la salle de sport à l'ouest et le bâ

scolaire à l'est. Au nord de la parcelle, deux types de surfaces se

démarquent : minérale et végétale. L'espace à l'entrée et à proximité de

la salle de sport sera aménagé avec un revêtement minéral, comme des

pavés drainants ou un matériau similaire. Cet espace sera suivi par un

aménagement paysager végétal, créant un lien entre la place d'entrée et

les préaux couverts de l'école. Au sud de la parcelle, sur une bande verte,

trois types d'espaces sont prévus : un espace vert de type prairie, une aire

de jeux avec un revêtement en copeaux de bois, et une terrasse

végétalisée avec un coin potager. Ces espaces sont principalement

des 'UAP.

D. Accès et sta n

L'accès principal s'e , à l'ouest de la

parcelle. La majorité des personnes arriveront en transport en

commun, à vélo ou à pied. Un accès en voiture est prévu par le

Chemin de Noutes au nord. Un accès pour les livraisons est situé à

l'est de la parcelle, sur le chemin des Noutes, ainsi qu'un accès

secondaire pour la structure UAP.

Sur le nouveau site scolaire, au nord, on découvre un parking pouvant

accueillir 8 véhicules. Les emplacements pour vélos sont répar

deux par : une près de l'entrée principale et une deuxième à

l'ouest de la parcelle, près du chemin des Noutes. Les zones de

dépose-minute s'é

à proximité du parking de l'école.

E. Système construc .

Le choix de concep

système mixte en bois et béton armé. Les rez-de-chaussée inférieurs

des structures seront en béton armé, par l r . Cela

explique pourquoi nous considérons que le béton est plus adapté

pour ce niveau que tout autre matériau. Les niveaux supérieurs

seront en . La salle de sport et les étages

du bâ 'une charpente en bois.

La décision de réaliser un bâ

de notre souci de réduire l'empreinte carbone. Nous avons fait ce

choix car nous sommes convaincus que les construc

plus saines et durables pour les occupants et l'environnement. Nous

pensons qu'une construc

clima 'aujourd'hui, perme

agréables en hiver comme en été tout en étant moins énergivore que

les bâ .

Il ne faut pas oublier que l'u e

appropriée pour le contexte environnemental et plus économique

pour le projet.

Concept d'implanta

Organisa

Concept des espaces paysagers

Accès, circula
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no 32 Freezz Sàrl
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Ferdinando Tiezzi



145



146

ENSEMBLEENSEMBLE

no 33 Technibau SA

Pully / Suisse

Responsable(s) du projet :

Sébastien Wolleb

Collaborateur-trices(s) :

Théo Kramer

Amandine Lütolf

Dany Müller

CIRCULATION ET ACCES

Bien que le souhait du maître d'ouvrage était de ne pas clôturer la parcelle, nous pensons que pour des

raisons d'exploitation et de sécurité en lien avec les classes primaires, il est primordiale d'enceindre

clairement la zone.  L'utilisation d'une végétation de faible hauteur en bordure permet une délimitation claire

tout en conservant une certaine perméabilité.

L'accès à la cour d'école est possible via trois accès piétonniers facilement surveillables et visuellement bien

définis pour les personnes extérieures.

Cette façon de procéder permet un accès facilité à ces espaces en dehors des heures scolaires et permet de

réattribuer la zone à la population.

Un nouveau cheminement piéton est réalisé au sud de la parcelle afin d'améliorer la mobilité douce du

quartier et de simplifier les déplacements des différents usagers du bâtiment sans imposer une circulation

verticale par l'intérieure.

COMPLEXE SPORTIF

La réalisation du deuxième sous-sol de plain-pied avec le chemin des Noutes permet à ce niveau de

développer son programme au-delà des objectifs demandés .

Réalisé en accord avec le concept « pieds propres » « pieds sales » , un accès complémentaire sur

l'extérieur est créé par les baies vitrées de la salle de gym. Cet accès permet un réel usage polyvalent de

l'aire d'évolution pour d'autres usagers et activités associatives.

La réalisation des places de parc en lien avec la salle de gym permet d'utiliser cette surface comme une

continuité extérieure de la salle devenue polyvalente.

La salle de rythmique est également réalisée avec les mêmes caractéristiques de la salle de gym. Des

espaces sanitaires ont été créés en supplément du programme afin de pouvoir utiliser ce local

indépendamment de la salle de gym.

Cet espace pourrait alors devenir une salle de quartier. A cet effet, la zone de stockage est proposée d'une

surface supérieur au programme. Il permettrait d'augmenter la modularité et éventuellement créer un espace
kitchenette.

UAPE

Les locaux de l'UAPE sont réalisés, tant constructivement qu'en terme de typologie, afin de pouvoir

facilement être transformés en salles de classe pour des besoins futurs.

L'accès de plain-pied au nord de la parcelle sur le chemin des Noutes permet également un usage

indépendant de ces locaux.

TRANSFORMATEUR ELECTRIQUE

Situé au premier sous-sol, l'accès au transformateur est possible depuis l'extérieur du bâtiment par un

chemin carrossable. Cela permet une totale autonomie des distributeurs électriques et services d'entretien.

DEVELOPPEMENT DURABLE

De par les niveaux enterrés et la forme du bâtiment, la structure porteuse est réalisée en béton. Bien que

gourmande en énergie grise, ce matériau à l'avantage d'optimiser un déphasage thermique et un stockage

d'énergie.

La production de chaleur sera réalisée par une pompe à chaleur à accumulateur de glace. Ce système se

servant de la géothermie, il ne risque pas de subir un déficit calorifique à long terme. Sa régénération par des

panneaux solaires, la chaleur du sol ainsi qu'un couplage avec un puit hydraulique canadien, permet une

optimisation maximum du système.

Un système de ventilation double flux, également couplé au puit canadien hydraulique, permet,

premièrement, de limiter les pertes de chaleur en hiver et, dans un second temps, de bénéficier d'un

refroidissement passif en été. Cela tout en conservant une très bonne qualité d'air.

L'ensemble de la toiture est, quant à elle dévolue à une installation solaire thermique et photovoltaïque.

CONCEPT

Située à la rencontre de 3 quartiers, la parcelle vouée à accueillir un programme scolaire permet la création

d'un ensemble encourageant à dynamiser la vie de quartier et ses activités.

Jouant avec la pente du terrain, le projet se concentre sur l'établissement scolaire primaire du côté de la Rue

des Alpes. Cette partie, composée de deux niveaux sur rez-de-chaussée, s'intègre, grâce à sa faible hauteur,

au quartier de très faible densité situé au nord de la parcelle.

Le 1er sous-sol est, quant à lui, principalement dédié aux locaux techniques et de services. La déclivité du

chemin des Noutes permet un accès de plain-pied par la façade nord pour les livraisons et accès d'entretien.

Sur ce même niveau, le projet profite du dégagement à l'est pour y installer les locaux de l'UAPE. L'accès

indépendant de ce niveau permet d'éviter les interactions indésirables avec l'établissement scolaire.

Néanmoins, la circulation verticale centrale permet une liaison aisée.

Le 2ème sous-sol est réalisé de plain-pied avec la partie est du chemin des Noutes. Il accueil les installations

sportives et la salle de rythmique à usage polyvalent. Également muni d'un accès indépendant, tout en étant

relié à la circulation verticale du bâtiment, ce niveau permet à la fois une utilisation dans le cadre scolaire,

mais aussi un emploi pour les activités sportives et associatives des résidents du quartier. Les 5 niveaux

visibles à l'est sont en adéquation avec les gabarits du quartier attenant.

L'utilisation facilitée du bâtiment par différents usagers, que se soit simultanément ou individuellement, est la

pierre angulaire de notre projet.
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ET MULTIDISCIPLINAIRE

3-03
LOCAUX CVSE
ELECTRICITE

3-03
LOCAUX CVSE
sanitaire
infrastructures
sportives

4-04
SALLE DE RANGEMENT
POUR SALLE
MULTIDISCIPLINAIRE

4-12
WC PMR

4-01
ENTREE
INDEPENDANTE

4-09
LOCAL MAITRES

4-10
VESTIAIRES
POUR
MAITRES
& ARBITRES

4-08
VESTIAIRES
& DOUCHES

4-08
VESTIAIRES
& DOUCHES

4-11
WC

4-11
WC

4-11
WC

4-13
ASC.

3-06
LOCAL MATERIEL
DE NETTOYAGE

4-02
AIRE D'EVOLUTION

4-06
LOCAL MATERIEL
EXTERIEUR
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30 places vélos

réserve vélos

réserve doublement des places

jardin scolaire

Parc des Noutes

7 places en grille gazon

6 places en asphalte
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local photocopie

5.1 m2

wc maîtres

4.7 m2

local nettoyage

6.5 m2

wc

1.8 m2

wc

1.8 m2

wc

1.8 m2

salle des maîtres

40.9 m2

salle d'ACT / ACM

83.2 m2

bureau

19.8 m2

bureau

19.8 m2

rangement

19.8 m2

bureau

19.8 m2

salle de dégagement

40.9 m2

salle de dégagement

40.9 m2

salle de séances

40.9 m2

local electr.

5.5 m2

hall d'entrée

40.9 m2

zone de rencontre

bus scolaire / livraison

dépose-minute

dépose-minute

dépose-minute

dépose-minute

handicapée

containers à déchets

moto

moto

aire tout temps

entrée principale

L’ÉCOLE ET SES NIVEAUX 

Organisation
Le site présente un dénivelé d‘environ 9 mètres, s‘élevant depuis son 
point le plus bas du côté Sud-Est jusqu‘à son point le plus élevé du 
côté Nord-Ouest. En exploitant judicieusement cette topographie 
marquée, le nouveau bâtiment possède trois niveaux de rez-de-
chaussée distincts, offrant ainsi une affectation optimale avec une 
entrée dédiée à chacun des trois usagers principaux :

Les classes primaires
À l‘instar de l‘agencement existant, l‘entrée principale se trouve 
du côté de l‘Avenue des Alpes. Les salles des éducateurs ainsi que 
les salles d‘ACT/ACM et les salles de dégagement sont situées à 
l‘étage d‘accueil. Au centre, une halle de circulation relie chaque 
niveau grâce à un escalier droit. Celle-ci s‘ouvre des deux côtés, 
bénéficiant ainsi d‘un éclairage naturel optimal et offrant une vue 
sur le paysage. Les trois niveaux supérieurs abritent les 12 salles de 
classe, regroupées en 2 clusters par niveau, se partageant une zone 
de rencontre. Le plan symétrique et la structure en grille assurent 
une grande flexibilité d‘utilisation. Les espaces peuvent être 
divisés pour des travaux de groupe ou regroupés pour des activités 
interdisciplinaires.

L’UAP temporaire
En raison de ses usagers plus jeunes, l‘unité d‘accueil parascolaire 
et son entrée propre sont situés sur le niveau intermédiaire de 
la parcelle. Protégé du trafic intense de l‘Avenue des Alpes ainsi 
que de la circulation du chemin des Noutes, ce niveau offre un 
environnement plus sûr. En raison de sa nature temporaire, le plan 
de l‘UAP suit le même principe que les niveaux supérieurs et pourra 
éventuellement être transformé en zone de classes primaires. La 
partie enterrée du niveau intermédiaire contient dif férents espaces 
de stockage pour le matériel d’entretien, accessibles de l’extérieur 
depuis l‘aire tout temps.

Les infrastructures sportives
Formant le socle du bâtiment, les espaces sportifs et la salle 
multidisciplinaire sont accessibles depuis le nouveau „Parc des 
Noutes“. La salle de sport semi-enterrée bénéficie d‘un éclairage 
naturel et devient une partie intégrante du quartier. En effet, ses 
grandes fenêtres permettent aux riverains d‘assister aux événements 
sportifs, transformant la Place des Noutes en une tribune naturelle. 
En plus de la circulation verticale principale du bâtiment, les niveaux 
sportifs sont desservis par leur propre cage d‘escalier, ce qui permet 
une exploitation indépendante du reste de l‘école.

CLUSTER
Implémentation selon le programme spatial

Les salles de classe possèdent une zone 
d’enseignement frontal. Une zone de 
rencontre avec vestiaires mobiles se trouve 
entre celles-ci et la circulation verticale.

MODULES
Division en petites classes

À l‘aide de rideaux ou de murs pliants, les 
salles de classes peuvent être organisées 
en fonction des besoins du cours pour 
l‘enseignement, le travail en petit groupe et 
le travail concentré.

SYNERGIE
Extension de la zone d‘apprentissage

Dans ce concept spatial, deux classes primaires 
peuvent être mutualisées en tant que zones 
d‘apprentissage ouvertes, permettant un 
grand degré de coopération.

UN SITE CHARNIÈRE

Enjeux
Situé au cœur d‘une zone résidentielle en centre-ville et directement 
adjacent à un rond-point très fréquenté, le site des Noutes avec 
son bâtiment scolaire joue le rôle de charnière entre les dif férentes 
morphologies urbaines avoisinantes, ainsi qu‘entre les dif férents 
niveaux résultant de la topographie prononcée. La nouvelle école 
doit parvenir à établir un équilibre entre l‘ouverture de ses espaces 
extérieurs au public, tout en assurant la sécurité de ses usagers par 
rapport à la circulation routière.

Implantation
En reprenant la situation existante perdurant depuis plus d‘un 
siècle, l’approche se veut respectueuse du lieu et de ses usages. Le 
bâtiment s‘intègre naturellement dans la dynamique du site, sans 
perturber son exploitation. Le positionnement du volume au bord 
Nord-Ouest de la parcelle permet de délimiter et de protéger les 
espaces extérieurs des émissions dues à la circulation du croisement 
routier. Le gabarit plus élevé s‘ajuste aux nouveaux logements 
environnants à forte densité, restaurant ainsi l‘importance du site 
et sa présence au sein du quartier. La toiture plate laisse également 
transparaître le caractère à usage public du bâtiment.

Aménagements extérieurs
Les accès existants au site sont non seulement préservés, mais 
également doublés. 

L‘accès principal, situé au Nord de l‘Avenue des Alpes, demeure 
inchangé. Une ouverture additionnelle au sud de cette même rue 
vient compléter l‘accès destiné à la mobilité douce, et elle ouvre 
également l‘arrêt de bus venant de la gare CFF vers le nouveau 
„jardin scolaire,“ situé sur le préau supérieur.

Les accès motorisés sont exclusivement établis depuis le chemin des 
Noutes. La dépose des écoliers, les livraisons ainsi que les places 
de stationnement sont concentrées sur la partie Nord-Est de la 
parcelle. La moitié sud du niveau intermédiaire du préau comprend 
une aire tout temps avec son terrain en gazon synthétique.

En démolissant les garages à voitures et en intégrant le 
transformateur électrique au nouveau bâtiment, un niveau plateau 
est créé sur la partie Est du site. Le préau inférieur ou „Le Parc 
des Noutes“ est généreusement arborisée, avec des groupes 
d‘arbres indigènes disposés de manière décontractée. Les sièges 
mobiles animent l‘espace extérieur, qui peut ainsi servir de lieu 
d‘événements, de cour de récréation et de point de rencontre pour 
le quartier en dehors des heures scolaires. Étant donné que la place 
est légèrement surélevée par rapport au reste du site, elle bénéficie 
malgré sa grande ouverture d‘un zonage clair, réduisant au minimum 
les conflits entre la circulation et les piétons. Un effort sera fait 
pour favoriser la végétation sauvage sur ce plateau gravillonné, afin 
de promouvoir le développement spatial et de tenir compte de la 
biodiversité.

Une rampe ainsi qu‘un escalier sculptural en béton relie ces trois 
niveaux et assurent la perméabilité et la connexion du site à son 
quartier.
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1 Niveau supérieur   438.38
   - Entrée principale, classes primaires

   - Jardin scolaire

2 Niveau intermédiaire   434.84
   - Entrée UAP temporaire

   - Aire tout temps

3 Niveau inférieur   430.94
   - Entrée infrastructures sportives

   - Parc des Noutes
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CONSTRUIRE DURABLEMENT

Optimisation et écologie dans le choix des matériaux
Rapidité de montage, écologie et optimisation des matériaux ont été 
les objectifs dans les choix des matériaux. Pour y arriver, un système 
porteur mixte bois et béton est choisi avec un dallage préfabriqué 
reposant sur des poteaux et des poutres en bois.

Ce bois est un GL24h standard d’origine suisse, ce qui permet 
de réduire les coûts. Le dallage est coulé avec un béton RC-C, 
garantissant 50% de granulat recyclé. Après un calcul du bilan 
écologique, ce choix de matériaux permet de réduire de 36% l’impact 
« Ecopoints » par rapport à un projet avec une dalle en béton de 28 
cm. Les réductions d’utilisation d’énergie primaire, d’énergie grise 
et de CO2 sont, quant à elles, de respectivement 6%, 34% et 38%.

Au sous-sol, le choix des matériaux répond à la topologie du site 
avec une des murs en béton béton coulé sur place RC-C50.

La façade extérieure est constituée, quant à elle, d‘éléments 
préfabriqués en bois et se présente sous la forme d‘une façade 
ventilée avec une finition en couche mince. À l‘intérieur, le 
revêtement est un béton dur poncé facile à entretenir. Les cloisons 
intérieures non porteuses sont constituées de panneaux sandwich 
en bois, offrant une flexibilité optimale pour les ajustements futurs 
du concept spatial.

La régularité du système statique permet une grande flexibilité 
dans l’exploitation
La trame structurelle est simple et régulière, en plan comme 
en élévation, travaillant avec une grille de sommiers en bois de 
200x440 mm reposant sur des poteaux en bois carré de 20cm. Ce 
squelette structurel régulier permet dif férentes exploitations et 
les locaux pourraient donc être réaffecté dans le futur. Le plancher 
est composé d’une dalle mixte bois-béton avec 140 mm de béton 
préfabriqué et des solives 140x240 mm. La connexion entre les 
solives et le dallage est garantie par des empochements qui seront 
comblés par un mortier de scellement enrobant des armatures de 
liaison. Ce système permet de bétonner les dalles en atelier puis de 
les assembler sur site afin de faciliter le transport et la production.
Le plancher mixte est conçu pour contreventer horizontalement le 
plan et la structure est ensuite stabilisée par les deux „T“. Les murs 
sont connectés directement aux sommiers et les charges sont ainsi 
ramenée dans le sol. 

Une dalle nervurée précontrainte en béton armé est prévue au-dessus 
de la salle de gymnastique afin de garantir la sécurité structurelle 
face aux charges induites par l’accès pompier. La dimension des 
nervures est de 30x80 cm avec des câbles type VSL 6-31. Le concept 
structurel est très respectueux des ressources et efficace en termes 
de matériaux. Il offre un bâtiment scolaire optimisé en termes de 
coûts, réunissant les plus hautes exigences en matière d‘efficacité 
énergétique, de confort, d‘écologie et de durabilité.

Une modularité pour l’utilisation durable de la structure
Au-dessus de la „boîte“ du sous-sol, tous les éléments sont 
préfabriqués et sont connectés mécaniquement. Les sommiers sont 
boulonnés entre les piliers. Le dallage du plancher mixte repose 
directement sur les sommiers et peut être fixé par le dessus à travers 
les réservations prévues. Chaque module est donc dimensionné en 
flexion simple. Une exception est toutefois présente. Les tolérances 
entre les dallages sont reprises par du mortier sans retrait coulé 
dans une membrane souple pour garantir le contreventement dans 
le plan. 

Toutefois, le mortier n’empêche pas la déconstruction de l’ouvrage. 
La membrane permet de retirer le mortier utilisé entre les dallages. 
Donc tous les éléments pourront bien être démontés, remplacés 
voir même réutilisés pour tout autre utilisation future. Étant donné 
sa trame et ses portées, cette structure permet donc une grande 
flexibilité et réversibilité programmatique. 

Ainsi aujourd’hui utilisé comme école, la structure pourrait être 
démontée et remontée dans un autre bâtiment avec même un autre 
type d’exploitation. 

Ne serait-ce pas là, la vraie écologie dans la construction ?

ÉNERGIE ET TECHNIQUE

Un bâtiment low-tech
En regroupant tous les éléments du programme dans un volume 
compact avec une enveloppe optimisée, le projet limite l‘utilisation 
des ressources et de l‘énergie. Cette compacité est renforcée par 
une densité d‘utilisation élevée, atteignant 77 % de surface nette/
surface brute.

L‘enveloppe du bâtiment est conçue avec rigueur pour répondre 
aux critères thermiques. Elle est amplement isolée et présente 50% 
de taux de fenêtres. La disposition des fenêtres et les hauteurs 
de plafond optimales assurent un éclairage naturel généreux. De 
plus, les avant-toits présents à chaque étage remplissent le rôle 
de protections solaires permanentes, préservant ainsi les façades 
en bois et réduisent les besoins d‘entretien en prolongeant 
considérablement leur durabilité. Le rayonnement solaire est ainsi 
bloqué durant l‘été, tandis qu’en hiver, à des angles d‘incidence 
faibles, peut être utilisé efficacement.

Le bâtiment est équipé d‘ouvertures fonctionnelles variées : 
des battants pour la ventilation naturelle et individuelle, ainsi 
que des battants basculants protégés des intempéries pour le 
rafraîchissement nocturne. Ces mesures, associées au concept 
technologique du bâtiment et à une masse de stockage interne, 
réduisent les besoins en chauffage, en refroidissement, ainsi que 
la consommation électrique pour l‘éclairage et la ventilation. Le 
système d‘automatisation du bâtiment assure un fonctionnement 
fluide, optimisé et sécurisé, contribuant à un bilan énergétique 
favorable.

Réduction de la chaleur
Les surfaces environnantes et le toit sont des habitats naturels 
avec une grande biodiversité, intégrant une végétation dense 
avec arbustes, arbres ombrageant et jardins. L‘espace extérieur 
est soigneusement aménagé, associant des revêtements de sol de 
couleur clair et d‘ilots végétalisés. 

De plus, 66 % des surfaces extérieures sont perméables à l‘eau. 
La ventilation est optimisée par de vastes espaces intermédiaires, 
favorisant une bonne circulation d‘air.

Installations photovoltaïques
La grande surface du toit plat de la nouvelle construction est idéale 
pour une installation photovoltaïque efficace. De plus, les brises 
soleils horizontaux peuvent être également équipés de panneaux 
solaires. Ces vastes superficies de cellules solaires permettraient de 
générer une quantité d‘énergie supérieure aux besoins du nouveau 
bâtiment tout au long de l‘année. L‘excédent d‘énergie ainsi produit 
peut être réacheminé vers les bâtiments environnants via le réseau 
de distribution d‘énergie. 

En raison de la végétalisation extensive de la toiture, l‘installation 
est surélevée mais reste camouflé par le bord de toit relevé.

Protection contre l’incendie
Le nouveau bâtiment scolaire et ses étages sont organisés autour 
d‘un espace central d‘accès avec une cage d’escalier généreuse 
dotés de cloisons coupe-feu cohérentes par rapport aux autres 
zones d‘utilisation, qu‘il s‘agisse de murs ou d‘ouvrants de protection 
contre l‘incendie avec portes de secours. Le plan est par conséquent 
utilisable sans restrictions, ce qui est important pour les espaces 
de rencontre, de séjour et de travail ouverts. Le niveau élevé de 
flexibilité souhaité et les exigences en matière de groupes de salles 
combinables de manière variée est ainsi garanti.

La salle de sport dispose d’une voie d’évacuation verticale 
indépendante au fonctionnement scolaire et regroupe les salles 
sportives en unités d‘utilisation séparées.
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Poteaux

bois 200 x 200

Poutres primaires

bois 200 x 440

Poutres secondaires

bois 200 x 320

Dalles mixtes

bois 140 x 240, béton 140
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Variante choisie: Dalle mixte

Bilan écologique selon KBOB 2022
(référence dalle béton = 100%)

UBP EP EG GES
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1 Dalles mixtes bois béton

2 Structure porteuse en bois

3 Noyau central pour circulation

4 Structure porteuse en pré-contrainte

5 Socle en béton coulé sur place
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Variante référence: dalle béton 28 cm UBP EP EG GES

Révêtement béton 27.5 mm 26'600 49 47 17

Chape ciment 80 mm 4'861 10 9 4

Isolation 20 mm 391 1 1 1

Isolation phonique 20 mm 5'208 35 15 3

Dalle béton 280 mm 99'176 123 113 66

Armature 130 kg/m
3

106'652 197 182 56

Total/m
2

242'887 415 367 147

Variante choisie: dalle mixte UBP EP EG GES

Révêtement béton 27.5 mm 26'600 49 47 17

Chape ciment 80 mm 4'861 10 9 4

Isolation 20 mm 391 1 1 1

Isolation phonique 20 mm 5'208 35 15 3

Dalle béton 140 mm 49'588 62 57 33

Armature 2x ⌀12/150 42'988 80 74 23

Poutre 140x240 mm tous les 1.07 m 9'415 127 17 4

Vis de connexion 16'016 27 25 7

Ajout de colle (hypothèse 3%) 238 1 1 1

Total/m
2

155'305 392 246 93
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CONCEPT ARCHITECTURAL
Le projet propose la réalisation de deux volumes qui s’implantent le 
long des rues, dans la continuité du tissu bâti présent en aval du site. 
Il reconnait sa morphologie urbaine et paysagère. Par ailleurs, il 
affirme la lecture de l’ilot délimité par la Rue des Alpes et le chemin 
des Noutes. La topographie animée et en dévers, témoignant de la 
présence proche de la Mèbre, est mise à profit. Implantés en partie 
sud du périmètre, précisément en vis-à-vis, l’un étant le prolongement 
de l’autre, ils composent avec les différents gabarits construits et 
libèrent au nord, à l’articulation des rues, un jardin d’agrément. Entre 
eux, des traversées sont aménagées assurant une belle perméabilité 
piétonne à l’intérieur du site scolaire. Les deux nouvelles construc-
tions singularisent le quartier par une identité affirmée, offrent de 
nouvelles surfaces d’enseignement de qualité adaptées aux 
nouveaux défis pédagogiques, et proposent un lieu ouvert et 
perméable mais sécurisé pour les besoins des écoliers, des habitants 
et des associations. 

ORGANISATION ET ACCÈS
Le bâtiment principal, implanté en partie basse, regroupe l’essentiel 
des fonctions. Il soutient le terrain. Celui positionné le long de la Rue 
des Alpes est une émergence. Seul le regard le traverse. Il est le 
pivot. Il structure et organise les espaces de préau qui se dessinent 
entre eux. Avec lui et de plain-pied sont organisés les locaux des 
enseignants ainsi que la salle d’activité créatrice. Les trois étages 
supérieurs regroupent les douze salles de classe. L’entresol 
rassemble, sur un même niveau, d’un côté l’UAP et de l’autre les 
infrastructures sportives.  Et pour terminer, en-dessous, aisément 
accessible depuis le chemin des Noutes, se juxtaposent les locaux 
techniques et de stockage. Les principes distributifs sont directs et 
clairement identifiables. Ils sont extérieurs aux étages supérieurs, 
apportant un caractère domestique par niveau, et intérieurs aux 
étages inférieurs, séparant clairement les programmes multi-usages 
de ceux de l’école. Cette répartition permet, sans contrainte, la coha-
bitation des différentes activités mutualisant les usages au gré des 
besoins. 

PRÉAU
La cour de récréation se décline en quatre lieux différents reliés les 
uns aux autres. Le premier, majeur et central, s’approprie l’espace 
entre volumes. Plutôt plat, il est imaginé en gravier stabilisé et valori-

sé par deux groupes d’arbres plantés en pleine terre. Le 
second se développe en amont. Il s’étire de la rue des Alpes en 
partie haute au Chemin des Noutes en partie basse, en un 
parvis en chaille complété de bancs, dessinant un espace 
perméable, méandreux et ombragé. Le troisième, en limite 
nord, prend la forme d’un jardin d’agrément planté de nombreux 
arbres d’essences indigènes et variées, complétant l’arborisa-
tion maintenue. Il affirme la limite entre cour et rue. Le 
quatrième, unique terrain horizontal, transforme la toiture de la 
salle de sport en une aire de jeu tout temps.

ÉCOLE
Le plan type propose une atmosphère domestique renforcée 
par les principes distributifs choisis. Le hall, rassembleur et 
polyvalent, distribue quatre salles d’enseignement organisées 
dans les angles, bénéficiant d’un éclairage bidirectionnel. La 
salle de dégagement, divisible en deux, est idéalement située 
entre deux classes. Ces cinq espaces sont reliés entre eux en 
enfilade, assurant une transmission du savoir variée. Les cour-
sives-terrasses offrent au gré des saisons des possibilités de 
prolonger les activités en extérieur.

STRUCTURE
La structure porteuse en bois est basée sur une trame régulière 
caractérisant l’identité des constructions, tant à l’intérieur qu’à 
l’extérieur. Portant des dalles mixtes en bois-béton selon un 
principe éprouvé, elle se répète sur l’ensemble des étages hors 
terre, et s’appuie sur un premier niveau en contact avec le sol, 
construit en dur.

CONSTRUCTION
Les choix constructifs sont simples, répétitifs, rationnels, mais 
soignés. Les façades sont composées d’allèges pleines en 
ossature bois qui se répètent sur le pourtour de l’école, entre 
les poteaux porteurs, apportant à l’intérieur un confort d’usage 
agréable. La lecture des étages est affirmée par une corniche 
abritant de la pluie les stores de protection solaire, se prolon-
geant sur le côté ouest par les coursives. Entre ces lignes 
horizontales affirmées, la structure verticale donne le rythme à 
la façade vitrée. Ensemble, ils perpétuent le caractère pavillon-
naire de l’école du quartier des Noutes.

UAP
Organisée entre les murs de l’école, l’union d’accueil pour 
écoliers n’en demeure pas moins un lieu bien séparé de l’activi-
té scolaire. Elle dispose de son propre accès et de sa propre 
identité. Ces espaces peuvent néanmoins aisément être recon-
vertis en deux salles de classe aux dimensions appropriées, 
pour les tous petits par exemple, complétant le programme 
scolaire face à une éventuelle évolution des besoins. Sa proxi-
mité directe avec la salle de rythmique lui assure la possibilité 
d’augmenter sa surface utile.

CONCEPT ÉNERGÉTIQUE
L’enveloppe thermique est performante et continue. L’aération 
naturelle de l’ensemble de locaux d’enseignement est plus que 
suffisante et peut-être régulée efficacement avec des sondes 
de CO2 afin de minimiser les déperditions thermiques en hiver. 
Ce principe est similaire pour la salle de gymnastique. Seuls 
les locaux de service comme les vestiaires et les sanitaires 
sont prévus ventilés mécaniquement. Les terrasses-coursives 
protègent efficacement la façade ouest de l’école contre 
l’échauffement solaire. Les autres sont équipées de stores 
solaires de petites tailles. Une aération nocturne permet un 
refroidissement des locaux en été. La toiture de l’école, végéta-
lisée, est recouverte de 320 m2 de panneaux solaires photovol-
taïques performant idéalement inclinés à 30° couvrant en 
grande partie les besoins énergétiques des bâtiments. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE
La volumétrie compacte des constructions, de même que leur 
implantation dans le terrain tend à minimiser l’empreinte écolo-
gique de l’intervention tout en assurant une intégration durable 
dans le quartier en libérant des espaces extérieurs de qualité. 
Le bois Suisse est privilégié. Le béton est employé parcimo-
nieusement et dans la mesure du possible recyclé. Certains 
matériaux de l’ancienne école, comme la charpente en bois par 
exemple, pourrait être réutilisés. La structure porteuse de la 
nouvelle école des Noutes est réfléchie pour assurer  une 
grande flexibilité d’usage dans le temps. De même que les 
principes distributifs proposés offrent bien des possibilités de 
mélanger les fonctions au gré des besoins sociétaux, sans 
modification majeure de la substance de l’édifice.

Maquette  
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rez-de-chaussée supérieur / Rue des Alpes / Cour d'école  1 : 200
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extraits de coupe 1:50

atmosphère à l’intérieur de l’îlot 1:100 relation à la Rue des Alpes 1:100

extraits de plan et d’élévation 1:50

TOITURE
Panneaux solaires
Végétalisation extensive
Substrat
Couche drainante
Natte de protection
Étanchéité
Isolation thermique 250 mm
Dalle mixte bois-béton
Béton 150 mm
Panneau de support en bois
Panneau acoustique en laine de bois 50 mm
Structure porteuse secondaire en bois massif
Structure porteuse primaire en bois lamellé collé

PLANCHER
Revêtement de sol en bois massif 20 mm (classes)
Panneaux de sol acoustique en fibre de bois 60 mm (classes)
Isolation de sol 2 x 20 mm (classes)
Revêtement de sol en terre cuite klinker 20 mm (hall)
Chape de ciment 80 mm (hall)
Isolation de sol 20 mm (hall)
Dalle mixte bois-béton
Béton 150 mm
Panneau de support en bois
Panneau acoustique en laine de bois 50 mm
Structure porteuse secondaire en bois massif
Structure porteuse primaire en bois lamellé-collé

FACADE
Couvre-joints et plinthes en bois massif
Tablette de fenêtre intérieur en bois massif
Panneau structurel et de finition en fibres de bois et ciment
Barrage vapeur perméable à la diffusion
Ossature porteuse en bois massif
Isolation thermique en laine de bois 200 mm
Isolation en laine de bois 100 mm
Llattage de support et espace d’air de ventilation
Revêtement extérieur en bois massif 27 mm
Marquisette de protection en bois massif
Fenêtres en bois massif
Stores solaire en toile

SOCLE
Dalle sur locaux froids en béton armé
Isolation thermique sous dalle
Radier en béton recyclé taloché propre
Béton maigre de propreté
Mur en béton contre terre
Mur intérieur porteur en brique terre-cuite 25x30x19
Soubassement en éléments prébriqué béton de recyclé 
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situation, 1 - 500

Concept

En positionnant le bâtiment scolaire à la limite nord-ouest de la parcelle, le
bâtiment constitue un élément marquant à la transition entre la rue des Alpes,
qui se développe rapidement et devient de plus en plus urbaine, et le quartier
nord de maisons individuelles à faible densité. Avec son entrée principale
donnant sur la rue des Alpes, juste en face de l'arrêt de bus ; avec son volume
simple et sa façade transparente, le bâtiment de trois étages se présente
comme un bâtiment public et accueillant avec un adressage précis.

Le nouveau bâtiment scolaire profite de la topographie et offre des accès sur
trois niveaux différents. Cela permet une utilisation autonome de la salle de
gymnastique et de la salle multidisciplinaire par des personnes externes, sans
toucher aux locaux scolaires.

En positionnant la salle de sport à l'est et en l'enterrant à mi-hauteur, il est
possible d'offrir sur son toit un espace extérieur généreux et cohérent, le tout
en respectant le programme de locaux généreux sur un terrain limité. Les deux
accès du bâtiment principal offrent de grandes surfaces extérieures protégées
des intempéries.

Les escaliers à une volée, disposés en quinconce à l'intérieur, constituent une
desserte verticale efficace et claire, tout en étant un élément architectural
intéressant qui permet des vues captivantes sur plusieurs étages.

Bâtiment scolaire

Le bâtiment compact offre, grâce à sa structure en bois, une grande flexibilité
dans la répartition des espaces. Deux couches d'espaces, côté nord et côté
sud, forment la couche des salles de classe et peuvent être subdivisées selon
la trame de la construction en bois. Toutes les salles de classe sont éclairées
de deux côtés.

La couche intermédiaire, structurée par le noyau massif avec les salles d'eau,
les escaliers et l'ascenseur, est multifonctionnelle et utilisable de manière
flexible. Elle ne sert pas seulement comme accès aux salles de classe, mais
aussi de vestiaires, de salles de dégagement, de récréation ou d'atelier et peut
être divisée en cas de besoin. Il est possible de renoncer presque entièrement
aux surfaces de simples couloirs. La surface de plancher d'environ 650m2
permet la distribution verticale avec un seule dispositif d'escalier. Celui-ci peut
être séparé des vestibules par des portes coulissantes commandées en cas
d'incendie.

Construction et matérialisation

L'ensemble du bâtiment hors-sol est constitué d'une construction
préfabriquée en éléments de bois. Des planchers mixtes bois-béton composés
de poutres en bois lamellé-collé espacées de 1,08 m servent de planchers. Sur
les poutres sont posés des éléments en béton préfabriqués qui servent de
coffrage pour une couche de béton coulé sur place de 9 cm d'épaisseur et qui,
avec leur surface lisse de coffrage, forment en même temps la face inférieure
finie du plafond entre les poutres.

Les sous-sols en contact avec le sol sont réalisés en béton recyclé selon une
méthode de construction massive conventionnelle.

Le matériau verre domine dans la façade des étages supérieurs. D'une part,
sous forme de bandes de fenêtres périphériques, qui créent des conditions de
lumière du jour idéales à l'intérieur, et d'autre part, sous forme de panneaux
photovoltaïques verticaux et inclinés, qui garantissent un taux de couverture
aussi élevé que possible pour l'autoconsommation.

Espace extérieur

L'espace extérieur offre une grande qualité de séjour avec différentes
possibilités d'utilisation. Un espace extérieur aménagé de manière naturelle
au sud du bâtiment, devant l'unité d'accueil de jour, offre de nombreuses
possibilités de se balancer, de grimper et de jouer. Les enfants peuvent
chercher leurs propres niches et sentiers dans la végétation très diversifiée. Le
toit de la salle de sport accueille un terrain en tartan pour différents
programmes sportifs. La surface de préau entre l’aire tout temps et l'école
dispose de différents espaces de détente. Les surfaces de marne et de gravier
garantissent une imperméabilisation minimale de la surface et offrent de la
place pour des arbres ombrageux et une végétation dynamique.

Le stationnement se trouve au bord est de la parcelle, au niveau le plus bas,
sur le Chemin des Notes. Une entrée adjacente permet d'accéder au bâtiment
à pied sec. La dépose minute se trouve au nord de la parcelle. Près de l'entrée
principale et au niveau de la rue des Alpes se trouvent 30 places de
stationnement pour vélos et trottinettes couvertes.

Crissier, concours des Noutes

Durabilité

Le volume compact du bâtiment et l'organisation efficace des surfaces
spatiales strictement nécessaires ainsi que le matériau de construction
primaire bois garantissent un bâtiment durable sur le plan écologique et
économique. Grâce au caractère ouvert et à la création d'identité du
bâtiment, le complexe scolaire deviendra un nouveau centre local et tiendra
ainsi également compte des aspects sociaux.

Énergie et technique

Une installation photovoltaïque sera construite sur le toit ainsi que sur les
façades du bâtiment scolaire. Cela permettra de produire une plus grande
quantité d'électricité pendant la période hivernale, ce qui augmentera le taux
d'autoconsommation de l'électricité produite.

Il est prévu de renoncer autant que possible à la technification du bâtiment.
Afin de créer un climat intérieur agréable et donc des conditions
d'apprentissage idéales, un système de ventilation efficace avec récupération
de chaleur est néanmoins prévu. Grâce à quatre zones de distribution
verticales à travers le bâtiment, la distribution horizontale par des canaux, des
tracés et des conduites est réduite au minimum. Toutes les pièces sont
desservies par une zone d'installation dans les linteaux de la couche de
mobilier fixe entre les salles de classe et les vestibules.

La protection contre la chaleur estivale est assurée par plusieurs mesures : La
part de verre dans la façade est optimisée en fonction de l'utilisation de la
lumière du jour, du gain d'énergie solaire passive et de la protection thermique
estivale, avec une part de vitrage d'environ 50%.

L'angle des panneaux solaires sur la façade est choisi de manière à ce qu'en
été, le soleil élevé ne brille pas directement sur les fenêtres et qu'en hiver,
lorsque le soleil est bas, le rayonnement solaire puisse être utilisé comme
apport de chaleur passif. En outre, une protection solaire extérieure est prévue.
Celle-ci minimise l'apport de chaleur en été et permet d'obscurcir les
chambres en cas de besoin.

Les planchers mixtes bois-béton, la chape et le noyau massif du bâtiment
permettent d'atteindre une masse de stockage thermique très élevée bien que
la construction soit en bois.

Le système de ventilation mécanique offre la possibilité de rafraîchir les pièces
la nuit. L'air entrant est capté à un endroit ombragé. Elle sera préclimatisé en
été et préchauffé en hiver par un système de puits canadien. En outre, les
utilisateurs ont la possibilité de rafraîchir davantage les pièces le matin grâce
à une aération par les fenêtres.

Schéma de la construction en bois

Schéma de la ventilation

La structure porteuse en bois d'épicéa caractérise les espaces intérieurs. Les
éléments de construction surfaciques sont revêtus de sapin blanc à faible
teneur en noeuds. Les allèges des fenêtres sont conçues comme une surface
de travail. Les vestibules multifonctionnels sont équipés d'un revêtement plus
robuste en bois dur. Dans les salles de classe, un revêtement plus chaleureux
en linoléum ou en liège est prévu.
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photovoltaïque

socle: béton de

fibre de verre

store enrouleur

en tissu

photovoltaïque

photovoltaïque

 -6.85 m

 -3.20 m

± 0.00 = 438.50 m.s.m

+ 3.20 m

+ 6.40 m

 +10.27 m

-11.20 m

-6.85 = 431.65 m.s.m

-3.20 m

composition du plancher

20mm  revêtement de sol en terrazzo

75mm chape anhydrite poncée

 avec chauffage au sol

 feuille PE

50mm isolation thermique / isolation  

 contre les bruits d'impact

120mm élément en béton (préfabriqué)

320mm poutres

composition du mur

280mm  structure en bois

20mm   panneau trois-plis

40mm   vide d'installation

15mm panneau OSB

280mm ossature bois avec isolation

15mm plaque de plâtre fibrée 

 pare-vent

60mm vide de ventilation

15mm  façade photovoltaïque

composition de la toiture

 installation photovoltaïque

100mm  végétation extensive

40mm couche de drainage

 double membrane

 d'étanchéité synthétique

200mm isolation thermique en pente

  pare-vapeur

120mm élément en béton (préfabriqué)

320mm poutres

coupe constructive, 1 - 50
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Plan 1ére etage 1/200

niv. +30000
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Le cadre urbain

L'approche de projet pour la nouvelle école de la rue des Noutes à Crissier a été
conditionnés par les particularités du contexte: d'une part une topographie très
contraignante avec un dénivelé de 8 mètres sur une surface relativement petite, une
infrastructure routière consolidée qui entoure la parcelle sur trois de ses côtés ainsi
qu'un tissu urbain hétérogène en termes de hauteurs et d'implantations avec des
fonctions essentiellement résidentielles.
Pour insérer le programme demandé dans ce site, notamment en ce qui concerne
l'espace libre ainsi qu'un usage possible des salles de sport de la part du voisinage,

nous avons choisi d'orienter le programme scolaire du côté ouest et les salles de
sports du côté est et pouvoir disposer ainsi pleinement du potentiel topographique en
créant deux niveaux complets en dessous du programme scolaire.
De cette manière nous pouvions assurer un préau plat suffisamment grand et disposer
le programme demandé dans un volume compact capable d'optimiser le
comportement énergétique mais qui établis aussi une distance vis-à-vis de la route et
des nuisances. Le préau devient dés lors la vitrine face à la ville et le passage obligé à
la fonction scolaire, alors que les activités partagées avec le voisinage sont orientées
en direction des quartiers résidentiels à l'est. Cette orientation principalement vers la
ville est identifiée par le langage du préau couvert qui donne le nom au projet: Un
auvent

Les accès et les circulations
Les circulations sont donc orientées de telle manière à créer un accès principal au site
depuis le Nord-ouest à proximité du rond-point à la cote 439. L'accès aux salles de
sport se trouve donc quand à lui 8m plus bas, face à la Mèbre.

À partir de ce choix, les places de parking motorisés et vélos ont trouvé petit-à-petit
leurs emplacements: la place du minibus, livraisons et les dépose-minute à proximité
directe de cet accès principal le long de la rue des Noutes au nord, les places de
stationnement pour l'école, PMR et motos à l'est et les vélos sur la rue des Alpes à
l'ouest. Afin de faciliter le transit des écoliers le long du trottoir sur la rue des Alpes, la
largeur de celui-ci a été augmentée tout en préservant la surface de préau demandée.
Cet accès au sud-ouest répond également à la demande de porosité de l'espace de
l'école vis-à-vis du quartier et permet aussi de relier la ville à la terrasse et la porte
située à l'est .
Depuis le préau, deux entrées visibles sous l'auvent: à l'UAP au nord et aux salles de
classe plus au sud. Ce dernier donne accès au hall de l'école à l'intérieur et à un

premier grand escalier d'accès aux étages pour prendre en charge le plus grand flux,
puis plus étroits pour le 2e étage et pour les étages inférieurs. Le système d'escaliers a
été conçu pour répondre aux exigences de feu.

L'organisme architectural

Face à la ville, la composition, les éléments en saillies, le choix des matériaux et les
couleurs doivent contribuer à donner une identité claire et reconnaissable, nécessaire à
une fonction publique comme celle de l'école, comme représentant d'une
communauté.
Posée sur un socle massif et semi-enterré qui occupe la parcelle du nord au sud, la
fonction strictement scolaire est une construction plus légère qui vient se poser dessus
à distance vis-à-vis des bâtiments au sud afin de créer un petit préau en terrasse qui se
projette vers la vallée à l'ouest.
Alors que le corps bâti massif trouve son expression dans la brique, les deux étages
sur rez seront construits en bois. Cette dernière pénètre toutefois dans les étages
inférieurs car également en lien fonctionnels avec ceux-ci: des locaux de travail et
d'activités utilisés par les élèves et le personnel enseignant, mais aussi nécessitant de
la lumière naturelle et une qualité d'espace equivalente.
Les façades présentent de grandes ouvertures régulières vitrées sur trois des quatre
faces et seront protégées par un système composé à chaque fois d'un battant opaque
pour le renouvellement nocturne de l'air en été, puis de volets coulissants à lames
verticales (ou horizontales selon l'orientation) afin de réduire l'incidence solaire.

Aménagements extérieurs
L'espace libre a été aménagé et pensé avant tout comme un espace ouvert, visible par
tous qui invite à l'accès et qui participe à la vie de la ville mais en même temps limité
dans sa territorialité dû a des exigences de protection et de sécurité des enfants.
L'espace central est voué à l'air de jeu qui puisse accueillir tant les activité sportives
que celles liées à la récréation. Le choix de l'implantation décrit plus haut nous a
permis de prolonger cet espace extérieur vers l'est et établir ainsi une relation visuelle
directe avec le grand paysage qu'est la vallée de la Mèbre mais permettre aussi la
différenciation des tranches d'âges. Ce petit préau trouvera également une partie
couverte.

La gestion des eaux pluviales sera assurée par un caniveau à fente  tout le long du
préau du nord au sud afin de reprendre les ruissellements provenant du bâtiment, mais

également de possible débordement provenant de la rue des Alpes.
Afin de contribuer à la réduction des îlots de chaleur et pour offrir une ambiance
agréable plusieurs plantations sont prévues: une masse boisée au sud composée
d'arbres d'une hauteur maximale de 8m mais offrant une bonne ombre, un alignement

le long de la rue des Alpes d'arbres de port élancé et d'une hauteur de jusqu'à 15m,
puis quelques groupes de 2-3 arbres pour répondre à des situations precises, comme
la zone d'accès, ou le long de la rue des Noutes à l'est. Enfin un arbre isolé et plus
grand contre la façade  ouest qui définisse et articule l'espace du préau.
Les sols seront principalement de tartans pour le terrain de jeu, un sol de gravier

stabilisé au nord du terrain, des surfaces végétalisées au sud et à l'ouest et un pavé
drainant autour du bâtiment.   Le local pour le jardinier et l'abri pour les velos viennent
clore l'espace du préau au sud et contribue à l'orientation de l'espace.

Le toit vert

Le toit du bâtiment sera principalement composé des panneaux solaires thermiques et
photovoltaïques en alternance avec des surfaces végétalisées. L'orientation est-ouest
des panneaux optimise tant la production électrique le long de la journée que
l'exposition au soleil de la végétation en dessous.

La flexibilité
La structure en poteaux de bois par travée nord-sud ainsi que les séparations légères
entre les aulas des étages permet la flexibilité demandée pour pouvoir unir les salles
deux par deux. Au sud, grâce au système développé, les classes peuvent également
s'unir bien qu'à cheval sur la travée. Au rez le même système permet de convertir l'UAP
en salle de classe sans travaux lourds, voir même les autres espace du même niveau si
besoin.

Economicité
De part la rationalité des plans et des circulations, de par la compacité et la clarté du
volume bâti, mais aussi par le choix de répétition des ouvertures en façade et des
possibilités de modularité de la structure en bois, ce projet contribue à l'économicité
globale demandée. Il restera a évaluer certains choix dans une pesée des intérêts
notamment en se qui concerne les matériaux naturels et bio-sourcés, ainsi que
l'objectif de  qualité énergétique de l'enveloppe vis-à-vis de l'économicité recherchées.

Vue de la rue des Alpes

Axes visuels et porosité Circulations et parking Revêtements de sols
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Plan Rez inférieur  1/200
niv. -3,60Plan Rez-de-chaussèe 1/200

niv. ±0,00

Plan Rez inférieur 1/200
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1.01 hall d'entrée
1.03 salle de dégagement
1.04 salle d'ACT / ACM

1.05 rangement ACT/ACM

1.08 WC

1.09 WC maîtres et PMR

2.01 hall d'entrée
2.02 salles activités
2.03 salle commune
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2.06 WC

2.07 économat

3.05 local concierge

3.06 local nettoyage

3.07 local jardinier

5.01 aire tout temps

5.03 préau couvert

6.01 vélos
6.02 dépose minute
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1.07 bureau
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Description des étages

Le niveau 0.00: les fonctions scolaires et l'UAP

Depuis le hall de l'école primaire, on accède à l'ensemble du bâtiment par un système d'escaliers qui offre à
chaque étage une proportion généreuse qui assume une fonction sociale et donne une dimension qui invite
les élèves et les enseignants à donner à ces  lieux de passage un caractère de lieux de vie.
Le vide à triple hauteur formé par l'escalier et se terminant dans le toit avec le puits de lumière a le rôle
technique important de transporter l'air chaud vers le haut avec un effet ascendant de type cheminée.
L'orientation nord-sud des éléments de distribution et de service confère à cette partie du bâtiment le
caractère d'une colonne vertébrale, tant en plan qu'en coupe, capable de relier verticalement et
horizontalement les autres parties du corps architectural. C'est à partir de ces parcours distributifs que
s'ouvrent les vues sur le contexte urbain et territorial, au travers des ouvertures qui encadrent et mettent en

valeur les particularités paysagères telles que la forêt le long de la Mèbre, ainsi que les espaces verts
nouvellement formés dans le quartier.
Quant à l'UAP, prévue surtout pour les plus petits, elle se trouve exclusivement au rez-de-chaussée, dans la
partie nord-ouest du bâtiment. D'autres usages, éventuellement bruyants se trouvent également au même
niveau ainsi que le local du concierge.

Les niveaux 3.30 & 6.60: les salles de classe

Ces étages sont typiquement plus silencieux et dédiés à l'étude. C'est à ces étages supérieurs que l'espace
des couloirs trouve toute son expression en s'orientant vers les trois points de lumière et de vue au nord, à
l'est et à l'ouest. Par ailleurs les transparences données entre le couloir et les salles contribuent à la qualité
de cet espace partagé.
Les aulas offre l'espace demandé pour le déroulement de l'étude et disposent des protections nécessaires
pour éviter les surchauffes estivales mais aussi pour profiter au mieux des bienfaits du soleil en hiver.
Un escalier de secours au nord permet une évacuation selon les normes en vigueur en cas d'incendie.

Le niveau - 3.60: la direction et les services de l'école
L'étage inférieur au niveau 435.20, est accessible par le même escalier à deux volées provenant du niveau
+/-0.00. On y trouve les fonctions de gestion de l'école, ainsi que les fonctions administratives telles que
les bureaux et les salles des professeurs ainsi que les fonctions techniques et infrastructurelles telles que le

stockage, l'entreposage et les installations.

 À ce niveau, les deux différentes parties fonctionnelles, divisées par les espaces de distribution et de
service, sont orientées en fonction de la lumière naturelle: face à la rue des Noutes, les bureaux caractérisés
par de grandes ouvertures maintiennent la distribution des pleins et des vides de la façade, et contre terre se
trouvent les salles de stockage et les fonctions qui n'ont pas de besoin particulier de lumière et d'aération.
Depuis ce niveau, une vue plongeante permet de voir les activités de la salle de gym en contrebas depuis le
couloir, mais aussi depuis une petite loggia orientée vers la Mèbre. En façade, cette dernière accentue le
caractère publique de l'entrée aux salles de sport.

Le niveau - 8.00: les installations sportives

C'est à ce niveau que se trouvent les installations sportives et les vestiaires comme véritable interface avec
la ville. Accessible de plein pied depuis le bas de la rue des Noutes à la cote 430.80, ces installations sont
clairement dédiée à un usage scolaire et citoyen en alternance selon des horaires à convenir. Alors que la
salle de sport et la salle de rythmique profite de la lumière naturelle du sud et de l'est au travers d'ouverture
ajourée, les vestiaires, les locaux de stockage et techniques se trouvent, comme à l'étage supérieur, contre
terre.

En façade, les ouvertures sont agencées en consonance avec les usages de ces deux niveaux: les même
fenêtres généreuses des étages supérieures de la construction en bois se poursuivent à l'étage -3,60, mais
sont couvertes de brique disposées en claustra et laissent entrevoir la lumière intérieure au niveau -8,00 là
où se trouvent les activités sportives.

Coupe 1-1  1/200
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 AUVENT       Crissier / Concours des Noutes
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Vue de la rue des Noutes

1.02 salle de classe
1.09 WC maîtres et PMR
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Façade est 1/200 Façade sud 1/200

Façade nord 1/200
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Plan de situation - 1:500

Chemin des Noutes - 1:200

Le projet s’intègre en continuité avec la 

morphologie construite de Crissier. Il propose 

une typologie de « plot » à l’emplacement 

proéminente du collège existant, avec une 

douce inclinaison à la route des Alpes comme 

réaction naturelle au point de convergence 

des routes. Le programme de l’infrastructure 

sportive se place en aval, en limite du chemin 

des Noutes, et se manifeste par la jolie 

présence d’un pavillon-kiosk. 

La composition génère un environnement de « 

piazza » fixée dans la topographie regroupant 

des échelles qui varient. Cette place et à la 

fois cour d’école, bénéficie d’un ensoleillement 

excellent. Les bâtiments ainsi que les seuils 

des aménagements extérieurs la protègent 

des routes et la mettent à distance des grands 

blocs d’habitations voisins. 

Le projet s’appuie un maximum sur les qualités 

notables du site existant. L’intégration 

paysagère préserve de part et d’autre 

des vues sur l’environnement et ses 

composantes naturelles. Les arbres 

conservés sont soigneusement intégrés aux 

espaces verts. L’intérieur du site favorise 

diverses ambiances d’espaces publics et 

renforcent l’objectif des îlots de fraîcheur 

en milieu urbain (tiny-forest, jardins des 

plantes, toitures végétales, etc).

La cour est pensée comme un tableau vivant 

plutôt qu’une organisation fonctionnelle en 

petites pièces. Une composition d’EPDM, 

de nature, de jeux, de zones de fraicheur 

et d’ombre, de murs monobloc, crée un 

environnement propre au lieu.

Crissier, concours des Noutes „Once Upon a tTme in Crissier“
„en haut à gauche“
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Composition de façade

Panneaux bois teinté

Lattage horizontal

Lattage vertical

Filtre coupe-vent

Panneau fibre

Isolation fibre de bois

Bois de construction

Espace technique

Panneau trois-plis

Plinthe minérale

Elément

préfabriqué

Fenêtre Bois / métal

Elément de tablette

Tôle pour protection bois

Toiture verte

Terre / plantes

Substrat

Elements de rétention

Isolation thérmiques

Etanchéité

Panneau bois

Poutre / solives (massif)

Plafond acoustique

Composition de dalle

Linoléum

Chape Anhydrite

Isolation phonique

Poutre en bois

Composition socle

Revêtement blocs de pierre

Panneau fibre

Isolation fibre de bois

Bois de construction /

Béton recyclé
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Composition de dalle

Linoléum

Chape Anhydrite

Isolation phonique

Feutre acoustique

Poutre / solive en bois (massif)

Plafond acoustique

Store toile (résistance 60km/h)

Bras en position de 90 - 150

degrés.

Coulisses verticales aluminium

avec système de protection

anodisé incolore

Composition de façade

Panneaux bois teinté

Lattage horizontal

Lattage vertical

Filtre coupe-vent

Panneau fibre

Isolation fibre de bois

Bois de construction

Espace technique

Panneau trois-plis

Plinthe minérale

Elément préfabriqué

Fenêtre Bois / métal

Elément de tablette

Tôle pour protection bois

Intégration coup-feu par étage

Toiture verte

Panneaux pholtovoltaiques

Substrat

Elements de rétention

Isolation thérmique

Etanchéité

Panneau bois

Poutre / solives (massif)

Plafond acoustique

Composition de dalle

Linoléum

Chape Anhydrite

Isolation phonique

Dalle de béton recyclé

Plafond acoustique

Principes constructif de l‘école - 1:200 Principes constructif de l‘infrastructure sportive - 1:200

Accès

De multiples accès au site assurent une bonne porosité 

aux habitants.antes et offre l’opportunité de créer une 

véritable zones de contact pour la vie de quartier.

Les places de stationnement et la dépose du bus 

scolaire sont regroupées le long d’une zone en bande 

qui définit clairement l’entrée de l’école. Au nord et à 

l’est du chemin des Noutes sont disposées les places 

de « dépose minute ». On trouve les surfaces pour vélos 

et trottinettes à l’entrée principale, ainsi qu’à l’entrée le 

long de la route des Alpes. 

Programme 

Le programme entier s’imbrique intelligiblement 

et favorise une utilisation simple et sans barrières 

architecturales. Un lien généreux entre l’école et la salle 

de sport place les deux activités en synergie plaisante 

par la présence d’une galerie ajournée via la grande salle 

de gym (également chemin de livraison). 

Le programme de l’école est organisé de manière 

efficace et rationnelle en réponse aux espaces 

scolaires de 20m2, 40m2 et 80m2 souhaités. La 

disposition des pièces permet l’agencement de 

l’UAP avec un accès indépendant et une zone de 

prolongement extérieure. Celle-ci qui peut à tout 

moment être transformée en salles de classe.

Façades

L’apparence d’une expression légère en façade 

présente le bois de manière variée, dans le but de 

mieux insérer les constructions durables dans le 

quartier, sans en faire des exceptions à l’apparence 

« eco » trop excessive. La structure fine de la 

trame garde un aspect naturel et témoigne ainsi de 

la matérialité du bâtiment, alors que les surfaces 

opaques sont quant à elles, traitées avec une teinte 

qui s’intègre sensiblement au contexte et au tonalités 

de la ville. 

Construction

Les bâtiments en bois sont flexibles et 

délicatement conçus pour encadrer les blocs 

de terre crue, les éléments de menuiserie 

et les panneaux de liège. Il en ressort 

une atmosphère saine, entre esthétique 

et poésie, qui participe à une ambiance 

apaisée favorisant l’apprentissage. 

La totalité des matériaux de construction 

ont été soigneusement sélectionnés pour 

un bilan écologique exemplaire, pauvre en 

énergie grise, et favorisant les possibilités 

de réemploi en fin de cycle de vie du 

bâtiment (upcycling). 

Les constructions s’inscrivent 

volontairement dans le renouveau 

architectural contemporain. Les ressources 

limitées d’un territoire et l’impact social de 

nouveaux bâtiments public sont au cœur de 

leurs réflexions. 

Le pavillon avec la salle de rythmique se distingue par 

une esthétique DYI et offre un langage multifonctionnel au 

bâtiment (théâtre, activités communautaires, cours, autres). 

Il est couronné d’un espace jardin sur la toiture à disposition 

des habitants.es comme des écoliers.ères.

Mouvement de terrain et 5èmes façades

La quantité de terres pour la construction des sous-sols 

pourra être replacée sur le site en aval du projet pour la 

modélisation du plateau. Un maximum de surface en pleine 

terre a été conservé pour les espaces perméables et pour 

y planter de plus grands arbres. Ces surfaces, ensemble 

avec les toitures végétalisées de l’école et du pavillon, 

remplissent la fonction nécessaire de rétention pour les 

eaux pluviales sur le site.

L’aire tout temps se situe sur la toiture de salle de gym, sur 

le pavillon on retrouve un espace de calme et de jardin, 

quant à la toiture de l’école, celle-ci exploite principalement 

l’énergie solaire. 

Crissier, concours des Noutes „Once Upon a Time in Crissier“
„en haut à droite“
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Kids games

Tiny forest

Sable

Préau

1-05 Rangement
20,0 m2

1-02 Salle de classe 
80,5 m2

1-02 Salle de classe 
80,5 m2

1-02 Salle de classe 
80,5 m2

1-09

1-02 Salle de classe 
80,5 m2

1-08

1-10

1-07 Bureau20,0 m2
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pédagogique
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plantes
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1-02 Salle de classe 

80,5 m2

1-02 Salle de classe 

80,5 m2

1-02 Salle de classe 

80,5 m2

1-03 Dégagement

40,5 m2

1-02 Salle de classe 

80,5 m2

1-07 Bureau

20,4 m2

1-09

1-08

1-10
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4-05 Engins intérieurs / sociétés

96,4 m2

4-02 Aire d'évolution 

390,0 m2

4-11

4-12

4-10 Local arbitres15,8 m2

4-10 Local arbitres20,3 m2

4-10 Local arbitres15,8 m2
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+2.30
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0=+436.0

+3.75

+7.10

+10.45

+14.20

-3.75

-4.8m=+431.2

+2.30

-1.00

+4.00

-0.20

-9.70

Avenue des Alpes - 1:200 Coupe 1 - 1:200

Ecole:

Plan du 1er / 2ème étage - 1:200

Salle de sport:

Plan du sous-sol - 1:200

Plan du rez supérieur - 1:200

Crissier, concours des Noutes „Once Upon a Time in Crissier“
„en bas à gauche“
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Situation 1:500

façade sur cour  1:200façade Sud 1:200

Usages

Plantations

Sols

erables

planes

charmes

gazon

dalle�es

gravier stabilisé

copeaux bois

bu�e herbe

EPDM

asphalte

saule pleureur

fruitiers erablebouleaux

erables plantes

grimpantes

Crissier, concours des Noutes _l'école buissonnière_ planche 01
Situation urbaine

Le site pour le concours de la nouvelle école primaire des Noutes se trouve au coeur de Crissier entre une zone d’habitation de forte

densité à l’Est, une zone d’habitation de faible densité au sud-ouest et une zone de très faible densité au nord de la parcelle. Le site est

actuellement dédié à un bâtiment scolaire de 3 niveaux occupant avec le préau la moitié ouest de la parcelle, tandis que la moitié

restante est dédiée aux surfaces de circulation et de stationnement. La forte déclivité du terrain et les accès des véhicules seront des

aspects à traiter avec soin par le projet. Le projet devra non seulement s’insérer dans un contexte urbain complexe et mixte, mais il devra

également proposer des espaces extérieurs de qualité généreux et protégé pour les enfants, tout en prenant les mesures nécessaires pour

réduire les vulnérabilités lié aux changements climatiques et répondre aux di�érents aspects du développements durables.

Stratégie d'implantation

Le projet propose l’implantation de deux volumes s’appuyant sur les abords est et ouest de la parcelle. En s’alignant sur les faces

intérieures des bâtiments au sud du site, le projet crée à la fois un vide généreux au centre, et des fronts sur rue et des rapport d’échelle en

réponse aux tissus urbains. Les deux nouveaux bâtiments se brisent et s’intègrent naturellement aux di�érentes géométries et positions

des bâtiments aux alentours. La di�érence de hauteur des volumes renforce leur intégration urbaine en marquant la �n de tissu de la zone

de forte densité. Leur hauteur moyenne garantissent également une transition douce avec la zone de faible densité.

Ce�e implantation permet de répondre aux problématiques de sécurité ( préau protégé) et des questions lié aux climats (problématique

des îlots de chaleur dans les villes). Le projet tire pro�t de la forte déclivité du terrain en organisant le programme de l’infrastructure

sportif au niveau du tro�oir du chemin des Noutes en contrebas. Ce�e stratégie permet de minimiser les excavations. Le but étant de

limiter les transports hors site, réduisant ainsi les coûts et l’impact en terme d’énergie grise.  Elle permet également d’enterrer une partie

du programme et de béné�cier de la toiture pour créer le préau des enfants à niveau avec la rue des Alpes. L’implantation des deux

volumes libère un espace majeur au centre pour o�rir des espaces extérieures aux ambiances et usages di�érenciés. La grande surface

de plantation en pleine terre permet de créer un pavillon scolaire dans un parc en plein centre-ville.

Aménagements extérieurs

La cour

L’implantation des deux volumes libère un espace majeur au centre pour o�rir

des espaces extérieures aux ambiances et usages di�érenciés. La grande

surface de plantation en pleine terre permet de créer un pavillon scolaire dans

un parc en plein centre-ville. Pour maximiser les espaces verts et répondre aux

demandes du MO quant aux surfaces de préau disponible pour les écoliers, le

projet propose de pro�ter de la pleine terre au centre de la parcelle pour planter

des arbres et o�rir un poumon vert au coeur du centre ville pour contrer au

phénomène d’ilots de chaleur. L’aire tout temps pour les activités sportives en

plein air se trouve en partie au dessus de la salle de gym. Le projet propose sur

les deux bâtiments une grande terrasse sur la toiture. Ce�e grande surface,

accompagnée d’une partie ombragée (pergola) permet de proposer aux

écoliers et aux professeurs un espace complémentaire à la cour, facilement

appropriable pour di�érentes activités pédagogiques ou sportives.

Les accès

L’entrée principal piéton se fait par la rue des Alpes au sud ouest de la parcelle,

à proximité des arrêts de bus. Le dépose minute, la livraison et la dépose pour le

minibus scolaire se font par le nord de la parcelle sur le chemin de la Route. Le

tracé routier est maintenu. Le projet modi�e le tro�oir pour organiser ces places.

Les places de stationnement privé et visiteurs sont placés dans le socle du

bâtiment à l’est avec un accès sur le chemin des Noutes. Un accès indépendant

à l’école se trouve à coté de l’entrée du parking.

Les plantations

Pour créer un poumon vert au centre de l’école, des nouvelles plantations

indigènes seront plantés en privilégiant la biodiversité. Le concept paysager est

composé de plantations répondant à des fonctions bien distinctes. Des arbres

fruitiers parsèment le jardin didactique et la place de jeu et colorent la place de

l'école. Un grand saule pleureur invite aux parties de cache-cache et propose

de l'ombre bienvenue. En limite, des charmes séparent les dépose-minute et

côté Sud, des érables planes créent un �ltre végétale avec la parcelle d'à côté.

Les buissons et plantes grimpantes (sur les pergolas en toiture et escalier

extérieur en colimaçon menant à la terrasse en toiture) serviront à délimiter et

protéger les espaces des écoliers.

Les sols

Les surfaces perméables sont favorisées: la cour au centre en pleine terre est

favorable pour l’in�ltration des eaux de pluie. Le projet propose di�érentes

usages dans ce�e cour: activité sport (aire tout temps), zone d’accueil/ entrée

piéton du site, zone de jeux, zone d’a�ente/ repos. Le concept paysager tend à

e�acer les frontières entre les di�érentes zones par un jeu de marquage au sol

en couleur et utilisation de sol di�érencié propre à chacun: gazon, gravier

stabilisé, EPDM, copeaux bois, pavé gazon et dale�es. Ces choix s’appuient

également sur des critères de practicité, durabilité et sécuritaire. Le projet

pro�te également des toits plats des bâtiments pour favoriser la rétention en

toiture par de la végétation intensive.
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Rez-de-chaussée 1:200

2ème étage 1:200

1er étage 1:200façade Ouest 1:200

Crissier, concours des Noutes _l'école buissonnière_ planche 02

cla
1-12

80.0 m2

cla
1-13

80.0 m2

cla
1-12

80.0 m
2

cla
1-13

80.0 m
2

cla
1-12
80.0 m2

cla
1-13
79.5 m2

cla
1-14

79.5 m
2

cla
1-15

80.0 m
2

net
1-10

4.0 m
2

net
1-10

4.0 m
2

wc
1-08
10.0 m2

wc
1-08

10.0 m
2

wc
1-08

10.0 m
2

wc
1-0

8

10.0 m
2

pmr
1-09

3.5 m
2

pmr
1-09

3.5 m
2

pré
5-03

108.5 m
2

pré
5-03

114.5 m
2

6-02  6-03
4 déposes minutes + mini-bus

6-01

15 places
vélos/tro�ine�es

6-01

15 places

vélos/tro
�ine�es

6-07

2RM

place de jeux

jardin didactique

aire de détente

aire d'a�ente

aire d'a�ente

banc

ryt
4-03

120.0 m
2

act/m
1-04
80.0 m2

sal
1-06

80.0 m
2

bur
1-07

20.0 m
2

bur
1-07

20.0 m
2

bur
1-07

20.0 m
2

sie
2-02

30.0 m
2

act

2-02

30.0 m
2

edu

2-04

21.0 m
2

com

2-03

61.0 m
2

eco

2-07

17.5 m
2

cui

2-05

15.0 m
2

hall

2-01

16.0 m
2

ran
4-04

18.0 m
2

conc
3-05
25.0 m2

net
3-06
20.0 m2

ran
1-05
20.0 m2

net
1-10

4.0 m
2

wc
2-06

10.0 m
2

hall
1-01

31.0 m
2

ent
4-01

31.0 m
2

mat
4-06

10.0 m
2

wc
1-08
10.0 m2

wc prof

10.0 m
2

pmr
1-09

3.5 m
2

air
5-01

390.0 m
2

pré
5-02

696.0 m
2

pré
5-03

108.5 m
2

pré
5-03

114.5 m
2

cla
1-12

80.0 m
2

cla
1-13

80.0 m
2

cla
1-12
80.0 m2

cla
1-13
79.5 m2

deg
1-03

40.0 m
2

deg
1-03

40.0 m
2

wc
1-08
10.0 m2

wc
1-0

8

10.0 m
2

pmr
1-09

3.5 m
2

pmr
1-09

3.5 m
2

pré
5-03

135.0 m
2

pré
5-03

140.5 m
2

pré
5-02

148.0 m
2

pré
5-02

146.5 m
2

coupe transversale 1 1:200 façade Est 1:200

Crissier, concours des Noutes _l'école buissonnière_ planche 03
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-6.20=431,30

-3.40=434,10

+0.00=437,50

+3.60=441,10

+6.90=444,40

+10.70=448,20

Concept architectural

A l'époque, les réformateurs de la pédagogie pensaient que l’air frais pouvait favoriser l’apprentissage comme la santé et le bien-être. Le

projet s’appuie sur ce discours: En prenant compte les problématiques lié à l’énergie que nous vivons actuellement ainsi que celle des

ilots de chaleur urbain, le projet veut restreindre au maximum les espaces chau�és en proposant des circulations froides (coursives

extérieures). Ces coursives o�rent des espaces pour courir, pour  bouger, pour apprendre. Dans l’idée de proposer un maximum d’espace

extérieur, elles servent à la fois de circulation et déambulation en complément à la cour extérieure, mais également d’espaces abrités

pour chaque classe, séparant les di�érentes volées de classe et présentant également une alternative de cours à l’air libre. En prenant

l'un ou l'autre des escaliers hélocoïdales, on arrive au sommet du bâtiment sur une grande terrasse, récompensent de notre escalade. Ce

grand espace est facilement appropriable dans le cas des regroupement de plusieurs classes ou pour tout autre activités nécessitant

plus de place. Ils pourraient être aussi utilisés comme un préau, pour les grands ou les petits. On pourrait même y imaginer des bacs où

les élèves planteraient une graine le 1er jour qu'il les accompagnerait durant leur premières années d'écoles.

Le programme scolaire est reparti dans les deux volumes: chaque volume accueille 6 classes au 1er et 2ème étage. Le Rez accueille dans

le bâtiment à l’ouest la salle spéciale ACM/ACT ainsi que les bureaux et locaux des professeurs. L’autre bâtiment accueil sur une partie

l’UAP, facilement transformable en 2 salle de classes.Les salles de classe sont organisées par pair selon le cahier des charges (modularité

des classes): grâce à la position des salles de classe en en�lade, une liaison intérieures entre chaque classe est prévue et perme�ent de

composer des clusters pour l’enseignement interclasses. Le projet propose un espace de transition vitré entre les coursives et les classes.

Ce�e espace dessert à chaque fois 2 classes et est destiné à être un espace d’entrée et vestiaires, avec accès à des sanitaires. Il résout

aussi la problématique de l'accès direct à une classe par une coursive. Un accès indépendant permet d’accéder à la salle de

gymnastique, ainsi qu’à la salle de rythmique.

Matérialité

Le projet se compose de deux types de structures, adaptées à la relation entre le bâtiment et le sol. Pour le bâtiment ouest. Le projet

prévoit uniquement une partie en sous-sol dédié aux techniques et stockage qui sera conçu en béton recyclé. La structure porteuse du

bâtiment se compose dans sa totalité d’un système de poteau poutre reposant sur un radier béton. Le choix du bois est une réponse

e�cace aux enjeux actuels de développement durable. Outre le fait qu’il soit une ressource renouvelable, disponible localement et dont

le cycle de croissance permet de stocker du CO2, ce système constructif réduit aussi signi�cativement l'utilisation de béton et d’acier

armature, dont l’impact environnemental est défavorable en termes d’émissions de gaz à e�et de serre et de consommation de

ressources non renouvelables (graviers, sable, acier). L’utilisation des matériaux repose donc sur le principe: « bon matériau au bon

endroit ».

Le choix des matériaux est déterminé du point de vue de leur durabilité et de leur impact environnemental. Elles doivent être facilement

recyclable et avoir une bonne aptitudes au vieillissement et à l’usure. Le projet souhaite proposer un bâtiment facile d’entretien et

robuste. Les façades sont habillées d’un bardage en bois complété par une seconde peau en bois ajouré et dessinent des demi cercles

devant les ouvertures, thématisant la prairie ou la forêt dans l’espace urbain en se donnant à voir comme un poumon végétal. Ce�e

deuxième peau joue également le rôle de garde corps et brise-soleil.

Concept structurel

Les porteurs verticaux du bâtiment sont disposés sur une trame régulière dans le plan, qui correspond aux axes des parois d’une demi-

classe. Ces dernières sont en bois, de type ossature, poteaux et lisses uni�és par un panneau en bois et par des planchers bois

totalement préfabriqués. La préfabrication de la structure en atelier permet principalement de réduire la durée du chantier et les

nuisances associées grâce à un travail d'assemblage sur site réalisé à sec. Elle permet aussi de respecter les critères de qualité et de

durabilité a�endus tout en réduisant les coûts globaux de l’opération. Un élément-type de plancher bois est composé d’un panneau en

bois CLT et d’une couche de gravier de 8 cm d’épaisseur lié élastiquement. Chaque dalle portée par des solives en bois BLC reposent à

leur tour sur deux parois préfabriquées. Le comportement tant vibratoire qu’acoustique de ce système est optimal et sa légèreté est un

avantage tant pour la descente de charges que pour les actions sismiques dépendantes des masses. Le système de plancher proposé est

entièrement auto-portant sans étayage de chantier.

La stabilisation horizontale de l’ouvrage est assurée par des voiles en façade pignon et dans le plan. Les noyaux de circulation verticaux

sont également entièrement réalisés en construction bois avec des panneaux lamellés-croisés. Ils intègrent les escaliers et les

ascenseurs. Le revêtement des éléments de structure protège le bois pour a�eindre les contraintes de résistance incendie. Les noyaux

verticaux participent à la stabilité globale de l’ouvrage avec les éléments de façade fermés dans lesquels sont également intégrés des

structures de contreventement. Les parties contre terre sont réalisés en béton recyclé.

Développement durable et énergie

Le projet permet une économie importante d’énergie grâce à l’e�cacité des surfaces: le volume de construction chau�é, sans les

couloirs, est très compact. Le projet privilégie les matériaux naturels, à faible énergie grise, facilement déconstructibles et de

provenance locale, et respectueux de l’environnement. Une sélection des éléments par la méthode des écobilans ou analyse de cycle de

vie sera faite. L’émission de chaleur sera réalisée principalement par chau�age au sol à basse température. Les questions d’étanchéité à

l’air de l’enveloppe, d’isolation par rapport aux bruits de l’extérieur, et de qualité de l’air intérieur vis-à-vis des allergies/pollen/nouvelle

pandémie, seront automatisée et contrôlée, selon les normes Minergis en vigueur. Les installations sanitaires seront réalisées selon les

dernières normes, notamment en ce qui concerne l’eau chaude, avec une a�ention particulières à l’hygiène (légionellose). Les appareils

seront être à la fois confortables, fonctionnels et résistants. La façade ajourée en bois et les coursives extérieure perme�ent de gérer les

risques de surchau�e estivale. En complément, des stores ainsi que des rails pour des rideaux sont proposés. La toiture plate est

recouverte de panneaux photovoltaïques.
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Abordage général du projet
Encadré dans la thématique d´un Concours pour 
une école déstinée aux enfants, le projet 
repose sur la recherche d´une requali昀椀cation 
de l´espace d´intervention, proposant aux 
élèves une forte communion avec la ville. 
Celle-ci reçoit la possibilité de jouir d´un 
équipement communautaire, un Complexe Couvert 
Multifonctionnel.
Son implantation vise à completer l´extrême 
Nord d´un quartier en développement, bien comme 
à établir un lien entre une Rue de dimension 
résidentielle à l´Est, la Rue “Chemin des 
Noutes”, et une Rue au tra昀椀c plus intense à 
l´Ouest, la “Rue des Alpes”.
Encadrement Urbain
La taille du bâtiment est pensé de forme à ce 
que sa présence soit absorbé par la ville, 
faisant partie de la morphologie du tissus 
urbain qui l´entoure.
Étant donné que nous avons affaire à un édi昀椀ce 
tourné vers l´éducation scolaire infantile, 
il existe une attention particulière au 
développement cognitif des élèves, leur 
offrant la possibilité d´évoluer dans l´espace 
exterieur commun.
Son espace exterieur reçoit la “Rue des Alpes” 
avec un 昀椀ltre naturel crée par la présence 
d´une densité arborée proposé pour ce front. 
Ce 昀椀ltre permet de tempérer les nuisances 
sonores permettant que l´utilisation de 
l´espace récréation soit fait de façon plus 
confortable pour mener à bien les activités 
qui y sont dévelopées.
À l´Est cette récré se penche sur une densité 
habitationnelle plus tranquille, permettant 
une interaction entre vies, bien qu´en 
différents niveaux.
Circulation urbaine
La circulation urbaine est repensée et 
intégrée au développement du bâtiment. Cette 
proposition permet une 昀氀uidité de tra昀椀c des 
voitures permettant que celles-ci complètent 
le parcours autour du quartier et puissent 
aussi stationner vers l´accès Est de l´édi昀椀ce, 
concluant ainsi cette extremité de l´espace 
sportif d´utilisation publique.
Pour ce qui concerne la circulation des Bus, il 
est crée la possibilité d´accéder au côté Nord 
du Bâtiment, permettant la charge-décharge 
d´élèves dans l´espace scolaire.
Cet arrêt de Bus pourra faire partie des 
parcours urbains avec le développement de la 
ville.
Pour ce qui concerne l´accès aux vélos, il a 
été pensé pour qu´il soit integré dans l´espace 
exterieur du bâtiment, pouvant être autant 
présent au niveau de l´entrée principale qu´au 
niveau de l´accès à la Salle Multisports.
Économie, matériaux et structure
Dans l´élaboration de ce Projet l´utilisation 

Plan de situation échelle 1:500

Visualisation de la classe primaire

Schéma urbain

Aire de jeux

Schéma de fonctionnement des 昀氀ux

Schéma Démolition 

Nouvelles constructions

Bâtiments à démolir

Accès aux bâtiments en périodes scolaires

Livraisons / Mini Bus

Accès aux bâtiments en dehors des heures

des matériaux proposés permet une durée de 
vie signi昀椀cative, bien comme une manutention 
réduite et donc souligne l´attention portée à 
la durabilité du bâtiment.
Le centre du projet est de昀椀ni par un coeur de 
circulation vertical composé de béton armé 
et qui, avec la structure en bois, suporte 
le volume de construction présent au dessus 
du niveau d´accès. La présence de robustes 
piliers  en bois présents dans l´axe central  
et placés avec une forte inclinaison permet 
de liberer la charge de la structure des 
extremités, permettant l´existence de petits 
points de balance et libérant la façade.
Les dalles sont composées par une ossature 
de poutres, de plus petite dimension, mises 
perpendiculairement au sens de circulation, 
créant une maille qui suporte, dans sa 
super昀椀cie, un ensemble de panneaux de béton 
pré-fabriqués. Cette solution permet une 
économie de temps d´execution du chantier.
Avec la nécessité d´être autoportant, 
le bâtiment dans sa partie enterré est en 
béton armé, suportant les charges dûes à la 
contention des terres et à celles crées par la 
structure superieure.
La façade est composée par un sistème de façade 
ventilé avec revêtememt en Policarbonate et 
complété par un ensemble d´éléments metalliques, 
qui appliqués à l´horizontal permettent la 
création d´un système d´ombragement des 
fenêtres du bâtiment.
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Climatisation et durabilité
Le bâtiment béné昀椀cie d´une taille contrôlée dans 
son pro昀椀l transversal, permettant une ventilation 
croisée ef昀椀cace, reduisant la consommation 
d´énergie.
En parallèle avec cette solution il a été crée un 
système de ventilation forcé situé à la base du 
bâtiment et qui s´étand aux autres étages.
Ce système de ventilation permet de renforcer la 
climatisation de l´espace sportif, présent au 
niveau -2 de façon non agressive termiquement et 
de forme homogène.
La solution comporte aussi un ensemble de 
panneaux  photovoltaíques, permettant de pro昀椀ter 
de l´énergie solaire et améliorant le coef昀椀cient 
énergétique.

Économie, matériaux et structure
Dans l´élaboration de ce Projet l´utilisation 
des matériaux proposés permet une durée de vie 
signi昀椀cative, bien comme une manutention réduite et 
donc souligne l´attention portée à la durabilité du 
bâtiment.
Le centre du projet est de昀椀ni par un coeur de 
circulation vertical composé de béton armé et qui, 
avec la structure en bois, suporte le volume de 
construction présent au dessus du niveau d´accès. La 
présence de robustes piliers  en bois présents dans 
l´axe central  et placés avec une forte inclinaison 
permet de liberer la charge de la structure des 
extremités, permettant l´existence de petits points 
de balance et libérant la façade.

visualisation structure

Coupe constructive, échelle 1:50

schéma de ventilation et d’énergie 

échelle 1:700

Schéma de structure 

échelle 1:700

Les dalles sont composées par une ossature de poutres, 
de plus petite dimension, mises perpendiculairement 
au sens de circulation, créant une maille qui suporte, 
dans sa super昀椀cie, un ensemble de panneaux de béton 
pré-fabriqués. Cette solution permet une économie de 
temps d´execution du chantier.
Avec la nécessité d´être autoportant, le bâtiment 
dans sa partie enterré est en béton armé, suportant 
les charges dûes à la contention des terres et à 
celles crées par la structure superieure.
La façade est composée par un sistème de façade 
ventilé avec revêtememt en Policarbonate et complété 
par un ensemble d´éléments metalliques, qui appliqués 
à l´horizontal permettent la création d´un système 
d´ombragement des fenêtres du bâtiment.

Crissier, concours des NoutesHibou

Visualisation de l’accès aux classes primaires

Plan de niveau 2, échelle 1:200

Plan de niveau 1, échelle 1:200

Plan de niveau -1, échelle 1:200

Plan de niveau -2, échelle 1:200 Plan de niveau 0, échelle 1:200

Programme fonctionnel
Ce bâtiment s´étand sur 5 étages, avec trois 
étages de programme au dessus et deux étages de 
zone sportive en dessous du niveau zéro.
Pour ce qui est du programme proposé au dessus 
du niveau d´entrée, on est face à un programme 
beaucoup plus privé et exclusivement dédié à 
l´enseignement et aux activités qui concernent le 
développement des enfants.
De cette façon, le bâtiment se développe en deux 
groupes fonctionnels.
À l´étage zéro le programme se concentre dans 
la conjugaison de salles d´activités communes, 
zones de repas, administration, l´accès principal 
du bâtiment et une forte relation avec l´espace 
exterieur.
On trouve dans les étages supérieurs les salles de 
cours et les services. Pour aborder ce programme 
ce projet vise à privilégier l´espace comun de 
travail, possibilitant aux élèves l´utilisation 
des zones de circulation tout comme des zones de 
casiers, d´étude et de convivialité.

Classe primaires

UAP
Salle d’ACT/ Salle des maîtres

Préaux - Aire tout Temps
Économat et Techniques
Infrastructure Sportive

Schéma de distribution du programme

rez-de-chaussée

étage 1,2

étage -1

étage -2

Quant en dessous du niveau zéro surgit le programme 
qui dît respect aux activités techniques et 
sportives. Ce programme, qui ce développe sur 
deux niveaux, surgit comme limite de l´espace 
sportif de double hauteur présent côté Sud du 
projet.
La forme comme l´espace d´activités sportives à 
été développé permet à la communauté de pro昀椀ter de 
sa fonctionnalité en simultané avec l´école, sans 
perturber le déroulé des activités éducationnelles 
des étages superieurs.
L´union du programme est dé昀椀ni par un noyau 
central qui surgit comme élément frontière entre 
la communication verticale et l´utilisation des 
espaces à usage privé et usage colectif.
Cet élément a été implanté à côté des salles de 
cours, dé昀椀nissant sa limite e divisant l´espace de 
séjour commun. Avec la communication verticale, 
ce volume regroupe tout le programme qui concerne 
les espaces sanitaires, les rangements et les 
zones techniques qui se trouvent présents à tous 
les étages.
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